
MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DU SACRÉ-CŒUR-DE-JÉSUS 

4118, ROUTE 112 

SACRÉ-CŒUR-DE-JÉSUS (QUÉBEC) 

GON 1GO 

Sacré-Cœur-de-Jésus, le 9 septembre 2014 

Madame Viviane Maraghi 
Directrice du développement 
Systèmes d'énergie renouvelable Canada Inc. 
300, Léo-Pariseau, suite 2516 
Montréai{Québec) H2X 483 

Ob jet : A vis de conformité préliminaire au pro jet éolien Mont-Sainte-Marguerite 

Madame, 

A la suite de votre présentation du projet éolien et en regard du règlement # 2007-09-212 
amendant le règlement de zonage # 90-07-156 relatif à l'implantation d'éoliennes et ses 
amendements, il est proposé par le conseiller Wennifred Magher et résolu à l'unanimité des 
conseillers que la municipalité de la Paroisse du Sacré-Cœur-de-Jésus appuie le projet 
préliminaire éolien Mont-Sainte-Marguerite. 

La Municipalité Paroisse du Sacré-Cœur-de-Jésus vous avise qu'en regard du projet 
préliminaire présenté, celui-ci est conforme à notre règlementation municipale. 
Lors du dépôt final du projet, la compagnie devra s'assurer de respecter les immeubles 
protégés ainsi que la règlementation de l'enfouissement des fils. 

La directrice générale et secrétaire-trésorière 

Marie-France Létourneau 
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